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Texte

Article 1er. A l'article 3.1.62 de l'arrêté relatif à l'Energie du 19 novembre 2010, inséré par l'arrêté du
Gouvernement flamand du 18 décembre 2020, les modifications suivantes sont apportées :
  1° au paragraphe 1er, il est ajouté un alinéa 3 libellé comme suit :
  " Par dérogation aux alinéas 1er et 2, pour les dossiers dans lesquels la demande d'obtention d'un permis
d'environnement pour le lotissement de terrains ou pour des actes urbanistiques est déposée à partir du 1er
janvier 2024, le seuil visé à l'alinéa 1er, 1° et 3°, est abaissé à cinq au moins. " ;
  2° au paragraphe 2, il est ajouté un point 3° libellé comme suit :
  " 3° pour lequel la demande d'obtention d'un permis d'environnement pour le lotissement de terrains ou pour
des actes urbanistiques est déposée à partir du 1er janvier 2024 et qui comporte au moins cinq unités de
bâtiment. ".

  Art. 2. A l'article 3.2.18, alinéa 1er, 4°, du même arrêté, inséré par l'arrêté du Gouvernement flamand du 15
juillet 2016, il est ajouté un point c) libellé comme suit :
  " c) une facturation sur une base mensuelle de la consommation mensuelle mesurée chez les clients finaux au
moyen d'un compteur numérique, lorsqu'il s'agit d'un fournisseur qui approvisionne plus de 200.000 points de
prélèvement en Région flamande ; ".

  Art. 3. A l'article 5.1.1 du même arrêté, les modifications suivantes sont apportées :
  1° le mot " rappel " est chaque fois remplacé par les mots " rappel de paiement " ;
  2° il est ajouté un alinéa 3 libellé comme suit :
  " La facture et le rappel de paiement sont transmis au client résidentiel de l'une des façons suivantes :
  1° par le moyen de communication écrit convenu ;
  2° sur support papier ou autre support durable. ".

  Art. 4. A l'article 5.1.2 du même arrêté, les modifications suivantes sont apportées :
  1° le mot " rappel " est remplacé par les mots " rappel de paiement " ;
  2° les mots " par lettre recommandée " sont remplacés par les mots " par lettre ou par le moyen de
communication écrit que le client a choisi à cet effet ".
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  Art. 5. A l'article 5.1.3 du même arrêté, les modifications suivantes sont apportées :
  1° au paragraphe 1er, phrase introductive, le mot " rappel " est remplacé par les mots " rappel de paiement " ;
  2° au paragraphe 1er, 4°, les mots " l'installation d'un compteur d'électricité et de gaz naturel à budget " sont
remplacés par les mots " l'activation de la fonction de prépaiement dans le compteur d'électricité et de gaz
naturel " ;
  3° au paragraphe 1er, 5°, le membre de phrase " le débranchement du limitateur de courant dans le compteur
à budget, visé " sont remplacés par le membre de phrase " de coupure de la fourniture minimale d'électricité,
visée " ;
  4° au paragraphe 1er, il est ajouté un point 7° libellé comme suit : " 7° la dette en souffrance pour l'électricité et
le gaz naturel ".

  Art. 6. A l'article 5.1.4, alinéa 1er, du même arrêté, les mots " de la lettre de rappel " sont remplacés par les
mots " du rappel de paiement ".

  Art. 7. A l'article 5.2.1 du même arrêté, les modifications suivantes sont apportées :
  1° au paragraphe 1er, le mot " soixante " est remplacé par le mot " quarante-cinq " ;
  2° au paragraphe 2, 2°, il est ajouté un point c) libellé comme suit :
  " c) avoir accepté un plan de paiement alternatif après le refus motivé par un fournisseur d'un plan de paiement
initialement proposé par le client résidentiel d'électricité. ".

  Art. 8. A l'article 5.2.2 du même arrêté, modifié par l'arrêté du Gouvernement flamand du 7 septembre 2012, les
modifications suivantes sont apportées :
  1° le paragraphe 1er est remplacé par ce qui suit :
  " § 1er. En cas de résiliation d'un contrat de fourniture avec un client résidentiel, celui-ci conclut un contrat de
fourniture avec un nouveau fournisseur au plus tard huit jours avant la fin du délai de préavis. Ce contrat de
fourniture prend cours à partir de la fin du délai de préavis. Si le client résidentiel ne conclut pas de nouveau
contrat de fourniture, il continuera à être approvisionné en électricité ou en gaz naturel par son gestionnaire de
réseau de distribution après le délai de préavis. Le fournisseur informe le client résidentiel des deux options
précitées par une lettre de préavis envoyée dans l'un des cas visés à l'article 5.2.1, § 2. ";
  2° au paragraphe 2, le mot " soixante " est remplacé par le mot " quarante-cinq " ;
  3° les paragraphes 4 et 5 sont abrogés.

  Art. 9. A l'article 5.2.3, § 2, du même décret, la phrase suivante est ajoutée :
  " Si un compteur numérique a été activé au point de prélèvement, l'index réel du dernier jour du délai de préavis
est transmis au fournisseur. ".

  Art. 10. Au titre V du même arrêté, modifié en dernier lieu par l'arrêté du Gouvernement flamand du 16 juillet
2021, l'intitulé du chapitre III est remplacé par ce qui suit :
  " Chapitre III. Mesures de protection en cas de défaut de paiement vis-à-vis du gestionnaire du réseau de
distribution d'électricité ".

  Art. 11. Au titre V, chapitre III, du même arrêté, modifié en dernier lieu par l'arrêté du Gouvernement flamand
du 17 mai 2019, l'intitulé de la section Ire est remplacé par ce qui suit :
  " Section Ire. Consommation d'électricité fournie par le gestionnaire du réseau de distribution d'électricité et
activation de la fonction de prépaiement dans le compteur d'électricité ".

  Art. 12. L'article 5.3.1 du même arrêté, modifié par les arrêtés du Gouvernement flamand des 29 novembre
2013, 23 février 2018 et 17 mai 2019, est remplacé par ce qui suit :
  " Art. 5.3.1. § 1er. Dès que le gestionnaire du réseau de distribution d'électricité ou le gestionnaire du réseau de
transport local d'électricité reprend la fourniture, le client résidentiel d'électricité ne peut consommer de
l'électricité que via la fonction de prépaiement activée dans le compteur numérique. Le gestionnaire du réseau de
distribution ou le gestionnaire du réseau de transport local d'électricité prévoit différentes possibilités pour le
client de consulter, de manière conviviale et quelles que soient ses compétences numériques, le solde de son
crédit de consommation rechargé.
  Si un compteur numérique n'a pas encore été activé au moment de la reprise de la fourniture d'électricité, la
procédure visée à l'article 5.3.1/1 est suivie en attendant son installation.
  § 2. Le gestionnaire du réseau de distribution d'électricité ou le gestionnaire du réseau de transport local
d'électricité approvisionne le client résidentiel d'électricité à pleine puissance. En cas de défaut de paiement, le
gestionnaire du réseau de distribution d'électricité et le gestionnaire du réseau de transport local d'électricité
suivent la procédure visée aux articles 5.3.13 à 5.3.16.
  § 3. Si l'installation d'un compteur numérique d'électricité se révèle techniquement impossible chez le client
résidentiel d'électricité concerné, un limiteur de courant autonome est installé. En cas de défaut de paiement, le
gestionnaire du réseau de distribution d'électricité et le gestionnaire du réseau de transport local d'électricité
suivent la procédure visée aux articles 5.3.13 à 5.3.16.
  § 4. Si le client résidentiel d'électricité n'autorise pas l'accès normal au local sur lequel il dispose du droit d'usage
ou de propriété et dans lequel le compteur d'électricité a été installé afin de remplacer un compteur classique, le
compteur à budget ou le limiteur de courant autonome par un compteur numérique, le gestionnaire du réseau
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de distribution d'électricité ou le gestionnaire du réseau de transport local d'électricité peut introduire une
demande de coupure de l'alimentation électrique auprès de la commission consultative locale.
  § 5. Le gestionnaire du réseau de distribution d'électricité et le gestionnaire du réseau de transport local
d'électricité règlent le compteur numérique à fonction de prépaiement activée de telle manière que le client
résidentiel d'électricité dispose d'un crédit de secours de 75 euros. Ce montant est indexé annuellement à partir
du 1er janvier 2023 sur la base de l'indice santé du mois de décembre de l'année précédant l'adaptation, l'indice
de base étant l'indice santé de décembre 2021. Le montant est arrondi à l'unité supérieure.
  § 6. Lors de l'activation de la fonction de prépaiement pour l'électricité, le gestionnaire du réseau de distribution
d'électricité ou le gestionnaire du réseau de transport local d'électricité met au moins les informations suivantes à
la disposition du client résidentiel d'électricité concerné :
  1° un mode d'emploi, y compris les informations suivantes :
  a) une description détaillée des possibilités de rechargement ;
  b) des instructions sur l'accès aux données relatives à sa consommation ;
  c) des informations sur le crédit de secours et l'activation de la fonction 10 ampères et la façon dont le crédit de
secours et la fonction 10 ampères sont portés en compte lors du rechargement ;
  2° le tarif d'électricité appliqué ;
  3° les identifiants de connexion au portail web en ligne ;
  4° une liste à jour reprenant la localisation et l'accessibilité des possibilités de rechargement les plus proches ;
  5° un numéro de téléphone et un site web pour signaler les problèmes et pour les cas d'urgence. ".

  Art. 13. Au titre V, chapitre III, section Ire, du même arrêté, modifié en dernier lieu par l'arrêté du
Gouvernement flamand du 17 mai 2019, il est inséré un article 5.3.1/1 libellé comme suit :
  " Art. 5.3.1/1. § 1er. Par dérogation à l'article 5.3.1, le gestionnaire du réseau de distribution d'électricité ou le
gestionnaire du réseau de transport local d'électricité transmet au client résidentiel d'électricité qui ne consomme
pas encore par le biais d'un compteur numérique une facture mensuelle pour la fourniture d'électricité. La facture
est réputée avoir été reçue le troisième jour ouvrable qui suit le jour de son envoi.
  Si le client résidentiel d'électricité n'a pas réglé ses factures impayées à l'expiration du délai de paiement, le
gestionnaire du réseau de distribution d'électricité ou le gestionnaire du réseau de transport local envoie, au plus
tôt vingt et un jours après l'envoi de la facture d'électricité visée à l'alinéa 1er, un rappel de paiement indiquant le
montant de la facture échue et impayée, accompagné de préférence de la facture mensuelle suivante.
  § 2. Le rappel de paiement visé au paragraphe 1er, alinéa 2, précise également que si le client résidentiel
d'électricité n'a pas réglé ses factures impayées dans les vingt et un jours de l'envoi du rappel de paiement visé
au paragraphe 1er, alinéa 2, le gestionnaire du réseau de distribution d'électricité ou le gestionnaire du réseau de
transport local d'électricité remplacera le compteur par un compteur numérique à fonction de prépaiement
activée dans les vingt jours calendrier suivant l'expiration de ce délai de vingt et un jours.
  Si le client résidentiel d'électricité n'a pas réglé ses factures impayées dans les quinze jours de l'envoi du rappel
de paiement visé au paragraphe 1er, alinéa 2, le gestionnaire du réseau de distribution d'électricité ou le
gestionnaire du réseau de transport local d'électricité envoie, au plus tôt vingt et un jours après l'envoi du rappel
de paiement visé au paragraphe 1er, alinéa 2, une mise en demeure avec un relevé des montants de factures
échues et impayées, accompagnée de préférence de la facture mensuelle suivante.
  Le gestionnaire du réseau de distribution d'électricité ou le gestionnaire du réseau de transport local d'électricité
mentionne, dans le rappel de paiement visé au paragraphe 1er, alinéa 2, et dans la mise en demeure visée à
l'alinéa 2, toutes les données suivantes :
  1° les coordonnées de son service compétent ;
  2° les possibilités, en cas de difficultés de paiement, de prendre un arrangement pour régler les factures
impayées. Ces possibilités sont les suivantes :
  a) l'élaboration d'un plan de paiement avec le gestionnaire du réseau de distribution d'électricité ;
  b) l'élaboration d'un plan de paiement via le CPAS ;
  c) l'élaboration d'un plan de paiement via une institution agréée de médiation de dettes ;
  3° la possibilité dont il dispose d'introduire une demande de coupure auprès de la commission consultative
locale.
  Le ministre peut déterminer les modalités quant à la forme et au contenu du rappel de paiement visé au
paragraphe 1er, alinéa 2, et de la mise en demeure visée à l'alinéa 2.
  Les frais liés à l'envoi du rappel de paiement visé au paragraphe 1er, alinéa 2, et de la mise en demeure visée à
l'alinéa 2, à un client protégé sont à charge du gestionnaire du réseau de distribution d'électricité ou du
gestionnaire du réseau de transport local d'électricité.
  § 3. Le gestionnaire du réseau de distribution d'électricité ou le gestionnaire du réseau de transport local
d'électricité remplace le compteur par un compteur numérique à fonction de prépaiement activée dans les vingt
jours calendrier si le client résidentiel d'électricité n'a pas réglé ses factures impayées dans les vingt et un jours
calendrier de l'envoi du rappel de paiement visé au paragraphe 1er, alinéa 2, à condition d'avoir un accès normal
au local dans lequel le compteur d'électricité est installé.
  Le gestionnaire du réseau de distribution d'électricité ou le gestionnaire du réseau de transport local d'électricité
prévoit différentes possibilités pour le client de consulter, de manière conviviale et quelles que soient ses
compétences numériques, le solde de son crédit de consommation rechargé.
  Le gestionnaire du réseau de distribution d'électricité ou le gestionnaire du réseau de transport local d'électricité
approvisionne le client d'électricité à pleine puissance. En cas de défaut de paiement, le gestionnaire du réseau de
distribution d'électricité et le gestionnaire du réseau de transport local d'électricité suivent la procédure visée aux
articles 5.3.13 à 5.3.16.
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  § 4. Si l'installation d'un compteur numérique d'électricité se révèle techniquement impossible chez le client
résidentiel d'électricité concerné, un limiteur de courant autonome est installé en lieu et place d'un compteur
numérique. En cas de défaut de paiement, le gestionnaire du réseau de distribution d'électricité et le gestionnaire
du réseau de transport local d'électricité suivent la procédure visée aux articles 5.3.13 à 5.3.16.
  § 5. Si le client résidentiel d'électricité n'autorise pas l'accès normal au local sur lequel il dispose du droit d'usage
ou de propriété et dans lequel le compteur d'électricité a été installé afin de remplacer un compteur classique ou
un compteur à budget par un compteur numérique, le gestionnaire du réseau de distribution d'électricité ou le
gestionnaire du réseau de transport local d'électricité peut introduire une demande de coupure de l'alimentation
électrique auprès de la commission consultative locale.
  § 6. Le gestionnaire du réseau de distribution d'électricité et le gestionnaire du réseau de transport local
d'électricité règlent le compteur numérique à fonction de prépaiement activée de telle manière que le client
résidentiel d'électricité dispose d'un crédit de secours d'un montant de 75 euros.
  § 7. Lors de l'activation de la fonction de prépaiement pour l'électricité, le gestionnaire du réseau de distribution
d'électricité ou le gestionnaire du réseau de transport local d'électricité met au moins les informations suivantes à
la disposition du client résidentiel d'électricité concerné :
  1° un mode d'emploi, y compris les informations suivantes :
  a) une description détaillée des possibilités de rechargement ;
  b) des instructions sur l'accès aux données relatives à sa consommation ;
  c) des informations sur le crédit de secours et la façon dont sont utilisation est portée en compte lors du
rechargement ;
  2° le tarif d'électricité appliqué ;
  3° les identifiants de connexion au portail web en ligne ;
  4° une liste à jour reprenant la localisation et l'accessibilité des possibilités de rechargement les plus proches ;
  5° un numéro de téléphone et un site web pour signaler les problèmes et pour les cas d'urgence. ".

  Art. 14. A l'article 5.3.2. du même arrêté, l'alinéa 2 est remplacé par ce qui suit :
  " Dans ce cas, le gestionnaire du réseau de distribution d'électricité ou le gestionnaire du réseau de transport
local d'électricité procède à la désactivation de la fonction de prépaiement dans le compteur numérique ou à
l'enlèvement du limiteur de courant autonome, là où un compteur numérique à fonction de prépaiement activée
ou un limiteur autonome est présent. ".

  Art. 15. A l'article 5.3.3 du même arrêté, les modifications suivantes sont apportées :
  1° au paragraphe 1er, l'alinéa 1er est remplacé par ce qui suit :
  " En cas de déménagement du client résidentiel d'électricité chez lequel la fonction de prépaiement pour
l'électricité a été activée, le gestionnaire du réseau de distribution d'électricité ou le gestionnaire du réseau de
transport local d'électricité désactive la fonction de prépaiement à l'ancienne adresse à partir de la date du
déménagement, si elle est connue, ou dans les trois jours ouvrables de la demande qui en est introduite par le
nouveau client résidentiel d'électricité. " ;
  2° le paragraphe 2 est remplacé par ce qui suit :
  " § 2. Chez le client résidentiel d'électricité qui déménage et qui, à son ancienne adresse, consommait de
l'électricité avec un compteur à fonction de prépaiement active ou un limiteur de courant autonome, le
gestionnaire du réseau de distribution d'électricité ou le gestionnaire du réseau de transport local d'électricité
installe, à la nouvelle adresse, un compteur numérique à fonction de prépaiement activée ou active la fonction de
prépaiement ou le limiteur de courant autonome. Cette installation intervient à l'initiative du gestionnaire du
réseau de distribution d'électricité, s'il connaît la nouvelle adresse du client résidentiel d'électricité, ou à la
demande du client résidentiel d'électricité lui-même. ".

  Art. 16. A l'article 5.3.4 du même arrêté, les modifications suivantes sont apportées :
  1° l'alinéa 1er est remplacé par ce qui suit :
  " Les frais d'installation du compteur numérique à fonction de prépaiement activée, y compris l'activation et la
désactivation de cette fonction et les frais d'enlèvement du limiteur de courant autonome sont toujours à charge
du gestionnaire du réseau de distribution d'électricité ou du gestionnaire du réseau de transport local
d'électricité. " ;
  2° l'alinéa 2 est abrogé.

  Art. 17. L'article 5.3.5 du même arrêté est remplacé par ce qui suit :
  " Art. 5.3.5. Dès que le montant à concurrence duquel le compteur d'électricité a été rechargé et le crédit de
secours dont celui-ci dispose sont épuisés, le compteur d'électricité bascule à la fourniture minimale d'électricité.
".

  Art. 18. Au titre V, chapitre III, du même arrêté, modifié en dernier lieu par l'arrêté du Gouvernement flamand
du 17 mai 2019, l'intitulé de la section III est remplacé par ce qui suit :
  " Section III. Prépaiement de la consommation d'électricité ".

  Art. 19. L'article 5.3.7 du même arrêté est remplacé par ce qui suit :
  " Art. 5.3.7. Le gestionnaire du réseau de distribution d'électricité prévoit, dans sa zone d'action, différentes
possibilités pour le client résidentiel d'électricité de recharger, par prépaiement, un crédit pour la consommation
d'électricité dans le compteur.
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  Au moins un appareil de prépaiement accessible au public est installé dans chaque commune où un compteur à
fonction de prépaiement activée est utilisé. ".

  Art. 20. L'article 5.3.8 du même arrêté est abrogé.

  Art. 21. Au titre V, chapitre III, du même arrêté, modifié en dernier lieu par l'arrêté du Gouvernement flamand
du 17 mai 2019, l'intitulé de la section IV est remplacé par ce qui suit :
  " Section IV. Désactivation et réactivation de la fourniture minimale dans le compteur d'électricité ".

  Art. 22. A l'article 5.3.9 du même arrêté, modifié par les arrêtés du Gouvernement flamand des 29 novembre
2013 et 10 juillet 2015, les modifications suivantes sont apportées :
  1° le paragraphe 1er est remplacé par ce qui suit :
  " § 1er. Dès que le gestionnaire du réseau de distribution d'électricité ou le gestionnaire du réseau de transport
local d'électricité constate que le compteur d'électricité a basculé à la fourniture minimale d'électricité, il contacte
le client résidentiel d'électricité via le canal de communication choisi par le client résidentiel d'électricité ou, si ce
choix n'est pas connu, par lettre en l'informant qu'il a basculé à la fourniture minimale d'électricité et en lui
demandant de prendre, dans les quinze jours calendrier, un arrangement pour la consommation d'électricité
fournie par le gestionnaire du réseau de distribution d'électricité. " ;
  2° le paragraphe 2 est remplacé par ce qui suit :
  " § 2. A défaut de réaction du client résidentiel d'électricité à la tentative de contact visée au paragraphe 1er, le
gestionnaire du réseau de distribution d'électricité ou le gestionnaire du réseau de transport local d'électricité
contacte à nouveau le client résidentiel d'électricité via le canal de communication choisi par le client résidentiel
d'électricité ou, si ce choix n'est pas connu, par lettre en l'invitant à prendre contact dans les quinze jours
calendrier. " ;
  2° le paragraphe 3 est remplacé par ce qui suit :
  " § 3. Les frais liés à la prise de contact avec le client résidentiel d'électricité, visée au paragraphe 1er, sont à
charge du gestionnaire du réseau de distribution d'électricité. " ;
  3° les paragraphes 4 et 5 sont abrogés.

  Art. 23. A l'article 5.3.10 du même arrêté, modifié par l'arrêté du Gouvernement flamand du 29 novembre 2013,
les modifications suivantes sont apportées :
  1° le paragraphe 1er est remplacé par ce qui suit :
  " § 1er. Si le client résidentiel d'électricité ne prend aucun arrangement dans les quinze jours calendrier tel que
visé à l'article 5.3.9, § 2, le gestionnaire du réseau de distribution d'électricité peut introduire une demande de
désactivation de la fourniture minimale d'électricité auprès de la commission consultative locale. En cas de
désactivation de la fourniture minimale, le client résidentiel d'électricité ne pourra plus consommer d'électricité
que si un crédit de consommation suffisant pour l'électricité a été rechargé. " ;
  2° le paragraphe 2 est abrogé ;
  3° au paragraphe 3, alinéa 1er, le membre de phrase " ayant un compteur d'électricité à budget dont le limiteur
de courant est débranché, " est remplacé par les mots " chez lequel la fourniture minimale a été désactivée ", les
mots " compteur d'électricité à budget " sont remplacés par les mots " compteur d'électricité à fonction de
prépaiement activée " et les mots " crédit d'aide " sont remplacés par les mots " crédit de secours " ;
  4° au paragraphe 3, alinéa 2, la première phrase est remplacée par la phrase suivante " Dans le cas où le
gestionnaire du réseau de distribution d'électricité estime qu'il est très probable que le client résidentiel sera privé
d'électricité dans un délai de dix jours, le gestionnaire du réseau de distribution d'électricité envoie, sur la base de
l'évaluation visée à l'alinéa 1er, un avis au client résidentiel lui demandant de recharger le compteur d'électricité
dans un délai de dix jours calendrier ou, si ce n'est pas possible ou si le client résidentiel ne l'estime pas
nécessaire, de prendre contact dans un délai de dix jours calendrier. ". Dans la deuxième phrase, le membre de
phrase " le nom, l'adresse et le numéro de téléphone " sont remplacés par les mots " les coordonnées " ;
  5° au paragraphe 3, l'alinéa 3 est abrogé.

  Art. 24. A l'article 5.3.11 du même arrêté, les modifications suivantes sont apportées :
  1° à l'alinéa 1er les mots " rebranche le limiteur de courant électrique dans le compteur d'électricité à budget "
sont remplacés par les mots " réactive la fourniture minimale d'électricité dans le compteur d'électricité " ;
  2° à l'alinéa 1er, dans la première phrase, les mots " sur demande du client domestique d'électricité " sont
abrogés " ;
  3° à l'alinéa 1er, le membre de phrase " lorsque ce dernier a payé ses factures en souffrance à concurrence de
50 % à son gestionnaire du réseau de distribution d'électricité ou au gestionnaire du réseau local
d'acheminement d'électricité " est remplacé par le membre de phase " lorsque le client résidentiel d'électricité a
des dettes en souffrance pour 150 euros maximum auprès de son gestionnaire de réseau de distribution
d'électricité ou du gestionnaire du réseau de transport local d'électricité. " ;
  4° à l'alinéa 1er, la phrase " Sur la demande du client domestique d'électricité ou de son préposé, et après
concertation avec le gestionnaire du réseau de distribution d'électricité ou avec le gestionnaire du réseau local
d'acheminement d'électricité, le rebranchement du limiteur de courant électrique dans le compteur d'électricité à
budget peut se faire plus tôt, s'il y a des raisons spécifiques. " est remplacée par la phrase " Si une enquête
sociale menée par le CPAS fait apparaître une raison spécifique pour ce faire, la réactivation de la fourniture
minimale d'électricité peut intervenir plus tôt à la demande du client résidentiel d'électricité ou de son préposé et
après concertation avec le gestionnaire du réseau de distribution d'électricité. " ;
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